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- Toutes et tous en grève le 17
septembre.
- APC : Merci Macron !!!

Infos, comptes rendus...également sur l’application : CGT-renault.com
Il faut les arrêter :

Toutes et tous en grève le 17 septembre !!!

Soit-disant «à cause de la crise sanitaire», pendant que le
gouvernement distribue les centaines de milliards, les licenciements,
les chantages pour obtenir des baisses de salaires se multiplient !!!

APC (accords de performance collective) mis en
place par Macron en 2017 :

Remise en cause des droits des salariés, baisse de salaires,
augmentation du temps de travail...
Avec les APC, souvent signés pour une durée illimitée, plus besoin de
justifier de difficultés économiques, les patrons ont les mains libres pour
exercer un chantage à l’emploi et obtenir des reculs sociaux, une
augmentation du temps de travail, des mobilités forcées ou des baisses de
salaires !!!

Quelques exemples d’APC mis en place «grace au COVID».

DERICHEBOURG Aéronotics services :
Les salariés ont eu le «choix» entre le licenciement, ou une baisse de
salaire de 300 à 500 euros par mois !!! 163 salariés ont refusé les
conditions de l’accord et vont être licenciés, les autres tentent de survivre
avec un salaire de misère !!!

Kalhyge ( blanchisserie industrielle de 3100 salariés).
«Négociation» le fusil sur la tempe, d’un APC depuis mai, dans les
conditions suivantes : soit les syndicats signent l’accord, soit l’entreprise
est placée en liquidation judiciaire !!



Appel de la CGT, FSU, SOLIDAIRES, et des organisations de
jeunesse : UNL, UNEL, FIDL, MNL le 17 septembre.
A Cléon, la CGT appelle à la grève, deux heures
minimum dans toutes les équipes, le 17 septembre :

- Le 17 pour les équipes et la normale.
- Dans la nuit du 16 au 17 pour l’équipe de nuit.

Rendez-vous à 10H cours Clémenceau.

Le quotidien sportif «l’équipe» (362 salariés) :
Prévoit de ramener le nombre de jours de RTT de 22 à 6 par an (ça ne
vous rappelle rien?) et une baisse des salaires de 8 à 9.2%... en
contrepartie la direction «s’engage à ne pas licencier jusqu’en 2024».

Même chose chez Hexecel reinforcement (sous-traitant aéronautique),
SNEF, ( suppression du 13ème mois, baisse de la majoration des HS...).
371 accords de ce type ont été signés entre janvier 2018 et juin 2020 et le
rythme s’accélère...

Après avoir mis en place ces «accords», le gouvernement annonce
qu’il va être vigilant et s’assurer que les patrons n’abusent pas, ils
nous prennent vraiment pour des C...

N’attendons pas que notre tour arrive, le seul moyen de lutter
efficacement contre ces attaques, c’est de discuter, s’organiser,
préparer la riposte et résister collectivement.

Jeudi 27 août, le 1er Ministre a promis 100 milliards d’euros aux patrons
lors des journées d’été du MEDEF. Un plan de relance ? Non, des cadeaux
en baisses d’impôts, crédits aux entreprises, exonérations de cotisations...
Pour les patrons et les actionnaires, c’est : argent public à volonté !
Renault reçoit 5 milliards d’argent public, et annonce 15 000 suppressions
d’emplois dont 5000 en France et menace de fermer le site Alpine de
Dieppe. L’aéronautique touche 15 milliards et Safran annonce 3000
destructions d’emplois.
Des centaines d’entreprises font de même et exigent des baisses de
salaires, de primes et l’augmentation du temps de travail. Les
licenciements se multiplient aussi dans la sous-traitance.
Le Covid est utilisé par Macron et les patrons pour justifier le pire
contre les salariés, les jeunes et les retraités.


